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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-44013

Département(s) de publication : 40
 Annonce n° 25-44013

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Conseil Départemental des Landes

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : ASSURANCE DOMMAGES AUX BIENS ET RISQUES ANNEXES

  Description : ASSURANCE DOMMAGES AUX BIENS ET RISQUES ANNEXES

  Identifiant de la procédure : a9456cf0-26d1-4e8c-a05e-47c99ba925a6

  Identifiant interne : 2025DF0379

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515200 Services d'assurance de biens

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Landes ( FRI13 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : L'acheteur a décidé d'organiser une visite de risques 
fixée aux dates suivantes : LUNDI 05 MAI 2025 A 14H00 POUR LE SITE D'AGRALIA MARDI 
06 MAI 2025 A 14H00 POUR LE DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS Les candidats 
qui désirent participer à la visite de risques devront prendre contact au préalable avec la 
Direction des Finances - Service Assurances Téléphone : 05 58 05 40 40 - Fax : 05 58 05 41 
86 mail : fabienne.fontanieu@landes.fr Les marchés seront conclus pour une durée de 5 
ans à compter du 1er janvier 2026 avec possibilité de résiliation annuelle du contrat pour 
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les deux parties sous préavis de 6 mois avant l'échéance du 1er janvier. La prestation est 
réservée à une profession déterminée. Référence des dispositions législatives, 
réglementaires ou administratives applicables : Le marché est réservé aux entreprises 
d'assurances et personnes habilitées à présenter des opérations d'assurance en vertu des 
articles L.310-1 et suivants, L.500, L.500-1 et L.511-1 et suivants du Code des assurances ou 
équivalent pour les candidats européens.

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 201,700 Euro

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 2

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 2

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Manquement aux obligations dans le domaine du droit du travail :

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Assurance « Dommages aux biens et risques annexes - Bâtiments Agralia »

  Description : Assurance « Dommages aux biens et risques annexes - Bâtiments Agralia »

  Identifiant interne : Lot 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515200 Services d'assurance de biens

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 5 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 44,500 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : VERIFICATION DES CANDIDATURES

  Description : Le cas échéant après demande de régularisation dans les conditions 
de l'article R. 2144-2 du code de la commande publique, les candidatures qui ne 
seront pas recevables en application des articles L. 2141-1 à L. 2141-11 du code de 
la commande publique ou qui ne seront pas accompagnées des pièces 
mentionnées aux articles R. 2142-5 à R. 2142-14 et R. 2143-3 du code de la 
commande publique et reprises à l'article 6.1 - du pré-sent règlement ne seront 
pas admises à participer à la suite de la procédure de passation du marché. 
Conformément à l'article R. 2144-1 du code de la commande publique, les 
candidatures seront vérifiées sur la base de l'aptitude à exercer l'activité 
professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités 
techniques et professionnelles des candidats. En cas de groupement, 
l'appréciation s'effectuera de manière globale. L'acheteur pourra décider 
d'examiner les offres avant les candidatures. Le candidat ou chaque membre du 
groupement retenu devra fournir par mail les pièces justificatives suivantes : - Les 
certificats fiscaux et sociaux délivrés par les administrations et organismes 
compétents attestant qu'il ne se trouve pas dans un cas d'interdiction de 
soumissionner mentionné à l'article L. 2141-2 du code de la commande publique. 
La liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales devant donner lieu 
à délivrance d'un certificat ainsi que la liste des administrations et organismes 
compétents sont fixés par arrêté du 22 mars 2019. Le candidat établi à l'étranger 
produit un certificat établi par les administrations et organismes de son pays 
d'origine ou d'établissement. - Les pièces mentionnées aux articles D. 8222-5 ou 
D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 et à l'article R. 1263-12 du code du travail. Ces 
pièces sont à produire tous les six mois jusqu'à la fin de l'exécution du marché. - 
L'attestation responsabilité civile 2025 - Un numéro unique d'identification 
permettant à l'acheteur d'accéder aux informations pertinentes par le biais d'un 
système électronique mentionné au 1° de l'article R. 2143-13 ou, s'il est étranger, 
un document délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente de son 
pays d'origine ou d'établissement, attestant de l'absence de cas d'exclusion. - Une 
déclaration sur l'honneur attestant qu'il ne se trouve pas dans un cas 
d'interdiction de soumissionner mentionné aux articles L. 2141-1 et au 1° de 
l'article L. 2141-4 du code de la commande publique. - Lorsque le candidat est en 
redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés. - Lorsque les 
autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du candidat ne 
délivrent pas les documents justificatifs équivalents à ceux mentionnés aux 
articles R. 2143-6 à R. 2143-9 du code de la commande publique, ou lorsque ceux-
ci ne mentionnent pas tous les cas d'interdiction de soumissionner, ils peuvent 
être remplacés par une déclaration sous serment ou, dans les pays où une telle 
procédure n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant 
une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme 
professionnel qualifié de son pays d'origine ou d'établissement. Les pièces ci-
dessus sont rédigées en langue française ou accompagnées d'une traduction en 
langue française. Si le candidat retenu a fourni ces justificatifs à l'appui de sa 
candidature, il ne sera pas tenu de les transmettre à nouveau lors de l'attribution.

 5.1.10 Critères d’attribution
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues au 
code de la commande publique. Les critères seront notés de 1 à 10, (10 
correspondant à la meilleure note), ces notes étant affectées d'un coefficient de 
pondération ci-après : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses 
contractuelles : coefficient 5 Les besoins de l'acheteur sont définis précisément 
dans le cahier des charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve 
ni amendement obtiendra la note maxi-mum. Pour les candidats qui présenteront 
des réserves ces dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture 
assurantielle demandée dans le cahier des charges.

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Tarification : coefficient 4 Ce critère sera jugé sur la base de la prime 
TTC. Pour les marchés dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la prime TTC 
sera effectué par application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime 
connue et/ou sur une as-siette de prime estimative. L'offre « moins disante » 
obtiendra la note maximum. La formule de calcul de la note des autres offres 
tarifaires est la suivante : Note de l'offre = (Note maximale (10) x montant de la 
prime moins disante ) / Montant de la prime de l'offre analysée La note résultant 
de l'application de cette formule constituera la note du critère prix arrondi à 2 
chiffres après la virgule, affectée du coefficient de pondération.

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire : coefficient 1 Ce critère sera noté 
à partir des réponses apportées par le candidat à l'annexe « convention de 
gestion ». Les résultats obtenus par application de chacun des critères ci-dessus 
sont addition-nés afin d'obtenir une note finale sur 100.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 22/05/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois
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 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Voies et délais de recours Tribunal 
administratif de Pau Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey 64010 Pau Cedex Tel : 05 59 84 94 
40 Télécopie: 05 59 02 49 93 Courriel: greffe.ta-pau@juradm.fr ou par voie 
dématérialisée à l'adresse http://www.telerecours.fr/

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Conseil Départemental des Landes

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Assurance « Dommages aux biens et risques annexes - Domaine d'Ognoas »

  Description : Assurance « Dommages aux biens et risques annexes - Domaine d'Ognoas »

  Identifiant interne : Lot 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66515200 Services d'assurance de biens

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 5 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 157,200 Euro

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

 5.1.9 Critères de sélection
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 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : VERIFICATION DES CANDIDATURES

  Description : Le cas échéant après demande de régularisation dans les conditions 
de l'article R. 2144-2 du code de la commande publique, les candidatures qui ne 
seront pas recevables en application des articles L. 2141-1 à L. 2141-11 du code de 
la commande publique ou qui ne seront pas accompagnées des pièces 
mentionnées aux articles R. 2142-5 à R. 2142-14 et R. 2143-3 du code de la 
commande publique et reprises à l'article 6.1 - du pré-sent règlement ne seront 
pas admises à participer à la suite de la procédure de passation du marché. 
Conformément à l'article R. 2144-1 du code de la commande publique, les 
candidatures seront vérifiées sur la base de l'aptitude à exercer l'activité 
professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités 
techniques et professionnelles des candidats. En cas de groupement, 
l'appréciation s'effectuera de manière globale. L'acheteur pourra décider 
d'examiner les offres avant les candidatures. Le candidat ou chaque membre du 
groupement retenu devra fournir par mail les pièces justificatives suivantes : - Les 
certificats fiscaux et sociaux délivrés par les administrations et organismes 
compétents attestant qu'il ne se trouve pas dans un cas d'interdiction de 
soumissionner mentionné à l'article L. 2141-2 du code de la commande publique. 
La liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales devant donner lieu 
à délivrance d'un certificat ainsi que la liste des administrations et organismes 
compétents sont fixés par arrêté du 22 mars 2019. Le candidat établi à l'étranger 
produit un certificat établi par les administrations et organismes de son pays 
d'origine ou d'établissement. - Les pièces mentionnées aux articles D. 8222-5 ou 
D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 et à l'article R. 1263-12 du code du travail. Ces 
pièces sont à produire tous les six mois jusqu'à la fin de l'exécution du marché. - 
L'attestation responsabilité civile 2025 - Un numéro unique d'identification 
permettant à l'acheteur d'accéder aux informations pertinentes par le biais d'un 
système électronique mentionné au 1° de l'article R. 2143-13 ou, s'il est étranger, 
un document délivré par l'autorité judiciaire ou administrative compétente de son 
pays d'origine ou d'établissement, attestant de l'absence de cas d'exclusion. - Une 
déclaration sur l'honneur attestant qu'il ne se trouve pas dans un cas 
d'interdiction de soumissionner mentionné aux articles L. 2141-1 et au 1° de 
l'article L. 2141-4 du code de la commande publique. - Lorsque le candidat est en 
redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés. - Lorsque les 
autorités compétentes du pays d'origine ou d'établissement du candidat ne 
délivrent pas les documents justificatifs équivalents à ceux mentionnés aux 
articles R. 2143-6 à R. 2143-9 du code de la commande publique, ou lorsque ceux-
ci ne mentionnent pas tous les cas d'interdiction de soumissionner, ils peuvent 
être remplacés par une déclaration sous serment ou, dans les pays où une telle 
procédure n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant 
une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme 
professionnel qualifié de son pays d'origine ou d'établissement. Les pièces ci-
dessus sont rédigées en langue française ou accompagnées d'une traduction en 
langue française. Si le candidat retenu a fourni ces justificatifs à l'appui de sa 
candidature, il ne sera pas tenu de les transmettre à nouveau lors de l'attribution.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues au 
code de la commande publique. Les critères seront notés de 1 à 10, (10 
correspondant à la meilleure note), ces notes étant affectées d'un coefficient de 
pondération ci-après : Nature et étendue des garanties - Qualité des clauses 
contractuelles : coefficient 5 Les besoins de l'acheteur sont définis précisément 
dans le cahier des charges. Aussi le candidat qui présentera une offre sans réserve 
ni amendement obtiendra la note maxi-mum. Pour les candidats qui présenteront 
des réserves ces dernières seront jugées au regard de leur impact sur la couverture 
assurantielle demandée dans le cahier des charges.

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Tarification : coefficient 4 Ce critère sera jugé sur la base de la prime 
TTC. Pour les marchés dont le prix est un prix unitaire, le calcul de la prime TTC 
sera effectué par application du prix unitaire sur la dernière assiette de prime 
connue et/ou sur une as-siette de prime estimative. L'offre « moins disante » 
obtiendra la note maximum. La formule de calcul de la note des autres offres 
tarifaires est la suivante : Note de l'offre = (Note maximale (10) x montant de la 
prime moins disante ) / Montant de la prime de l'offre analysée La note résultant 
de l'application de cette formule constituera la note du critère prix arrondi à 2 
chiffres après la virgule, affectée du coefficient de pondération.

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Modalités et procédure de gestion des dossiers, et notamment des 
sinistres, par la compagnie et/ou l'intermédiaire : coefficient 1 Ce critère sera noté 
à partir des réponses apportées par le candidat à l'annexe « convention de 
gestion ». Les résultats obtenus par application de chacun des critères ci-dessus 
sont addition-nés afin d'obtenir une note finale sur 100.

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://demat-ampa.fr

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://demat-ampa.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 22/05/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Conditions du marché :
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  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

  Informations relatives aux délais de recours : Voies et délais de recours Tribunal 
administratif de Pau Villa Noulibos - 50, Cours Lyautey 64010 Pau Cedex Tel : 05 59 84 94 
40 Télécopie: 05 59 02 49 93 Courriel: greffe.ta-pau@juradm.fr ou par voie 
dématérialisée à l'adresse http://www.telerecours.fr/

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Conseil Départemental des Landes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Conseil Départemental des Landes

  Numéro d’enregistrement : 22400001800016

  Adresse postale : Conseil départemental des Landes 23 rue Victor Hugo Direction de la 
 Commande Publique

  Ville : Mont de marsan cedex

  Code postal : 40025

     Subdivision pays (NUTS) : Landes ( FRI13 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marchespublics@landes.fr

  Téléphone : 0558054040

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : a62e7224-8be4-4b7d-ad38-4922fc02c6aa - 01



9/9

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 17/04/2025 à 10:29

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

17/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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